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L'immigration

Monsieur le Président, je veux signaler simplement que pour
avoir une politique d'immigration plus juste, on doit commen-
cer avec une politique de plein emploi.

Finalement, monsieur le Président, je veux féliciter mon
collègue d'avoir présenté cette motion à la Chambre, une
motion qui vise à l'action.
[Traduction]

Le président suppléant (M. Paproski): Je vais maintenant
accorder la parole au député de Willowdale (M. Oostrom). Je
sais que le secrétaire parlementaire du ministre des Transports
(M. Kilgour) a aussi quelques mots à dire. J'espère que les
députés vont se comporter en conséquence.

M. John Oostrom (Willowdale): Monsieur le Président,
c'est avec beaucoup de plaisir que j'appuie la motion de mon
collègue, le député d'Etobicoke-Nord (M. Pennock). Je me
réjouis de cette occasion de parler du problème des experts-
conseils sans scrupule dans le domaine de l'immigration. Ils ne
forment qu'une petite minorité, mais leur action n'en risque
pas moins de compromettre tout le processus de l'immigration.
Non seulement ils tournent en dérision le système et l'excellent
travail de leurs collègues honnêtes, mais ils profitent sans pitié
des candidats à l'immigration. J'en ai été témoin dans ma cir-
conscription de Willowdale.

Les clients de l'immigration sont malheureusement vulnéra-
bles pour toutes les raisons qu'a mentionnées mon collègue. En
désespoir de cause et par ignorance, ils ont souvent recours en
dernier ressort à ces charlatans pr obtenir leur statut
d'immigrant. Les conséquences peuvent être effectivement très
graves pour le client sans méfiance.

Un aspect odieux de cette exploitation réside dans son prix.
Les victimes sont sans défense et souvent pauvres. Les honorai-
res que demandent ces experts-conseils sans scrupule sont con-
sidérables, parfois 10 000$ et même plus. Une fois qu'elle a
payé, la victime n'a aucun recours en vertu de la loi si l'expert-
conseil refuse de fournir le service. Beaucoup de candidats à
l'immigration dans ma circonscription ignorent que leur
député peut leur fournir ce service gratuitement et qu'il sou-
haite une réunification aussi rapide que possible des familles.

La situation est manifestement intolérable, mais il faut
quand même nous rendre compte que la majorité des experts-
conseils offrent un service précieux. Par conséquent, nous
explorons plusieurs avenues pour débarrasser le système des
imposteurs et protéger les immigrants éventuels de l'exploita-
tion. Le député d'Etobicoke-Nord propose que nous adoptions
une nouvelle loi, mais il y a d'autres options à considérer.

D'abord, le Groupe de l'immigration de la CEIC entretient
un dialogue vivant et continu avec le milieu juridique sur les
points de droits et sur les pratiques et méthodes de l'immigra-
tion. Elle s'inquiète comme nous du nombre croissant
d'experts-conseils sans scrupule qui ne sont régis par aucune
réglementation, et est tout aussi impatiente que nous de mettre
fin à leurs activités. Ces discussions ont mené à trois recom-
mandations principales qui méritent un examen approfondi.

Malheureusement, elles présentent aussi des inconvémients.

Pour commencer, on estime qu'un système de permis consti-

tuerait une méthode économique et efficace de contrôle. Cela

semblerait la solution logique, mais je peux entrevoir deux ou

trois problèmes. Qui serait chargé de délivrer les permis? Le

permis ne risquerait-il pas de sanctionner ces pratiques peu

scrupuleuses? Certes, la Commission ne pourrait se chu
cette responsabilité car elle risquerait de se voir acc
conflit d'intérêts.

( <750)

La deuxième proposition consiste à placer les exp<
seils indépendants sous la surveillance d'avocats. C
solution possible mais elle réduit la définition de ccoi
prévue dans la loi, à celle d'un conseiller juridique. Pa
quent, elle restreint le droit de consultation des
N'oublions pas que plusieurs clients préfèrent encore
représenter à une audience par quelqu'un qui leur est
comme un représentant ecclésiastique ou un chef de f
collectivité.

La troisième grande recommandation souligne l'im:
de sensibiliser le public, tant au Canada qu'à l'étran
mécanismes d'immigration en vigueur. Consciente
besoin. la Commission a intensifié sa campagne de


